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Insertion sociale

Aujourd'hui, plusieurs personnes bénéficiaires de l'aide sociale, ont peu, voire aucune chance de retrouver un emploi dans le marché actuel 
du travail et elles ne répondent pas aux critères leur permettant d'obtenir une rente de l'assurance invalidité. Ces personnes d'âges divers 
ont pourtant des ressources et des compétences à faire valoir, à maintenir ou à développer. Des activités et un cadre adaptés à leur 
situation leur permettent une meilleure insertion sociale, essentielle à leur bien-être psychique et physique et garante de la cohésion sociale. 
  
Cette problématique n'est pas nouvelle, mais elle reste préoccupante et d'actualité. 
  
Le Conseil d'Etat se préoccupe-t-il de cette problématique? 
  
Qu'en est-il des places réservées à l'insertion sociale dans les programmes d'insertion sociale et professionnelle financées par le service de 
l'emploi et le service de l'action sociale? 
  
Le Conseil d'Etat peut-il nous assurer de leur pérennité?
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